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SOMMAIRE ÉDITO
Contrôle des assainissements non collectifs.
Les contrôles sont obligatoires, mandatés et organisés par la 
Métropole. Les visites sont assurées par l’entreprise STGS. Les 
avis seront envoyés dans le courant de la semaine 12 et les 
contrôles débuteront semaine 15. Ne sont concernées que les 
habitations non raccordées ou non raccordables dans le futur. 
Les habitations de la Corderie, de la route du Trait, une partie 
de la route de Saint-Wandrille ainsi que la route d’Épinay ne sont pas concernées 
par ces contrôles. Le coup de ce contrôle s’élève à 154 € et se répartit de la façon 
suivante : 49,5 € à la charge du propriétaire et 104,5 € à la charge de l’occupant. 
À la suite de ce contrôle vous recevrez un rapport reprenant les observations et 
conclusions du technicien. Madame VAUQUELIN, responsable de ce service à la 
Métropole pourra répondre à vos interrogations, voici son numéro de téléphone : 
02 35 52 48 24.                     

Le Maire
Patrick SIMON

Rappel : l’enregistrement des inscriptions pour les enfants nés en 2015 s’effectuera :
•	 mardi 13 mars 2018 de 16h45 à 18h15.
Vous aurez besoin, du livret de famille ou d’une copie, du certificat de pré-inscription 
délivré par la mairie, d’un document attestant que l’enfant a subi les vaccinations 
obligatoires pour son âge ou attestant d’une contre-indication ou du carnet de santé.

Mme QUÉTEIL

INSCRIPTIONS MATERNELLES

n°30
Mars 
2018

Sainte Marguerite sur Duclair
Flash Info

Le Rugby Club des 3 Abbayes 
organise sa soirée de la Saint 
Patrick samedi 17 mars 2018 
à partir de 20h30 à la salle 
Polyvalente de Sainte Marguerite 
sur Duclair. 
Au programme : Cosan Glàs, 
musiques et danses irlandaises, 
bières et crèpes.
5€ l’entrée.
Réservations : 06 08 01 86 88 ou 
06 85 55 41 65.

RC3A 

La commune recherche un(e) 
adjoint(e) technique à temps 
complet. La personne devra avoir 
des connaissances en plomberie, 
soudure, électricité, maçonnerie et 
espaces verts. Permis de conduire 
obligatoire. Poste à pourvoir 
rapidement. Pour postuler il convient 
de déposer une lettre de motivation 
et un CV au secrétariat de mairie.

OFFRE D’EMPLOI



BIBLIOTHÈQUE

COMITÉ DES FÊTES

TAP
Nouvelle formule, nouvelles activités TAP !!
Les inscriptions pour le troisième trimestre, du 3 avril au 29 juin 
sont ouvertes ! Le tarif est de 30€ par enfant et par activité pour 
le trimestre.

Nous proposons différents ateliers :
Les lundis : CIRQUE avec l’Arche de Noé
Les mardis : MUSIQUE avec l’association Toutempo
Les jeudis : ROLLER avec Mariam et Virginie

Inscriptions et renseignements auprès de Virginie GILLON.
Mail : enfance.smsd@gmail.com Tél : 02 35 37 46 12

Chez les moyens nous avons confectionné des Galettes des rois en 
janvier et des crêpes en février.

Nous posons avec 
nos «masques» de 
Princes / Princesses 
que nous avons 
fabriqués.

Et pendant la neige 
on découpe et fait 
des bonhommes de 
neige en papier.

Carole BÉRENGER

ÉCOLE MATERNELLE

Atelier vidéo Atelier cirque Atelier musique

Atelier mosaïque

De nouveaux CD sont arrivés ! Venez 
les découvrir à la bibliothèque Michel 
BOURDAIS.
Horaires : 
Mardi et mercredi : 11h/12h - 14h/18h
Vendredi : 14h/17h
Samedi : 9h/13h

Mariam 

Le Comité des Fêtes organise une soirée 
disco le 14 avril 2018 à 21h. Le prix 
d’entrée est de 5€, buvette sur place.
Il est possible de réserver au 
02 35 37 89 03 après 18h30 ou de venir 
sans réservation. Nous vous attendons 
nombreux pour une soirée sympathique.

Valérie PETIT



BULLETIN D’INSCRIPTION AU CONCOURS DES JARDINS FLEURIS
à retourner à la bibliothèque (aux horaires d’ouverture ou dans la boite aux lettres), 

ou à compléter sur le site internet www.saintemargueritesurduclair.fr avant le 31 mai 2018.

NOM : __________________________________             Prénom : __________________________________

Adresse : __________________________________________________________________________________
Numéro de téléphone : ____________________________________

Dans quelle(s) catégorie(s) souhaitez-vous concourir ?
□  Espaces verts (arbres et arbustes)
□  Jardins fleuris (plates-bandes, fleurs)
□  Potagers
□  Façades (balcons)    

 Règlement consultable sur le site internet de la commune.

L’association Transfert a 20 ans et vous invite à les fêter 
lors d’un repas dansant dimanche 8 avril 2018 à 12h 
à la salle polyvalente de Sainte Marguerite sur Duclair. 
Avec l’orchestre Patrick THUILLIER.
24€ par personne.
 
Réservations auprès de Francine PONTY : 02 35 37 62 12 
ou Colette COIGNARD : 02 35 37 05 52.

TRANSFERT - REPAS DANSANT

Après la pluie... le beau temps... et nous allons bientôt 
ressortir dans nos jardins ! Qu’il soit petit ou grand, potager 
ou fleuri, vert ou multicolore, n’hésitez pas à participer à la 
3ème édition du concours «jardins fleuris». Visite de votre 
jardin sur rendez-vous à partir de la mi-juin. Remise des prix 
à l’occasion de la cérémonie du 11 novembre. Les enfants 
de moins de 12 ans peuvent participer au jury. A bientôt.

Pour la commission culturelle Astrid LAMOTTE .   

JARDINS FLEURIS

Parmi les membres de l‘atelier, une jeune artiste, Emilie 
ARRAMBOURG 13 ans, s’est lancée dans un  projet original 
et audacieux. Elle participe au concours de la BD junior 
du Festival International d’Angoulême. Chaque mercredi, 
depuis la rentrée de septembre, Emilie s’applique dans la 

réalisation de « Lola et les amis de la forêt ». Deux planches réalisées 
à l’aquarelle et au crayon 
qui racontent l’histoire 
d’une petite fille perdue 
dans la forêt et secourue 
par des animaux. Gaspard 
le renard, Lili la souris, 
Huguette la chouette, 
Norbert le cerf et Benjamin 
le lapin vont libérer Lola de 
l’attaque du méchant Loup. 
Managée par les autres 
membres de l’atelier, sa BD 

est enfin prête, le dépôt des œuvres étant prévu le 5 mars. Rendez-
vous fin juin pour les résultats. Souhaitons-lui bonne chance, son œuvre sera exposée au mois d’octobre à 
l’occasion du salon de peinture et de sculpture de Sainte Marguerite. Pour l’atelier, Jean-Yves MOAL

ATELIER DE PEINTURE 

-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-	-

Le jury passera fin juin ou fin août selon vos disponibilités.



Mercredi 7 mars
Journée Jeux

Organisée par la Bibliothèque

Vendredi 16 mars
Spectacle de cirque
Organisé par la Métropole

Samedi 17 mars
Soirée de la Saint Patrick

Organisée par le RC3A

Dimanche 25 mars
Foire à tout

Organisée par Les Petites Mains

Samedi 31 mars
Soirée Talents en Seine

Organisée par le Comité des Fêtes et la 
Commission culture et communication

Mercredi 4 avril
Journée Jeux

Organisée par la Bibliothèque

Dimanche 8 avril
Repas dansant des 20 ans

Organisé par les Association Transfert

Samedi 14 avril
Soirée disco

Organisée par le Comité des fêtes

Mercredi 2 mai
Journée Jeux

Organisée par la Bibliothèque

AGENDA

Plus d’informations sur le site internet 
de la commune

Lundi, mardi, jeudi et vendredi de14h à 17h30 
Mercredi de 9h à 12h 
Samedi de 9h à 12h
mairie-sg-ste-marguerite-sur-duclair@wanadoo.fr

http://www.saintemargueritesurduclair.fr/02 35 37 52 13

OUVERTURE DE LA MAIRIE

RECENSEMENT MILITAIRE
Les jeunes hommes et les jeunes femmes nés en janvier, février et mars  2002 doivent obligatoirement 
se faire recenser en mairie avant le 31 mars 2018. Il est rappelé que chaque jeune doit conserver 

son attestation de recensement 
puisqu’il ne pourra pas être 
délivré de duplicata.

Modification de l’arrêté relatif à la lutte contre le bruit de voisinage dans le département de Seine-Maritime.

Les activités bruyantes, effectuées par des particuliers, telles que la rénovation, le bricolage et le jardinage, 
réalisées à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage ne peuvent être 
effectuées, sauf intervention urgente, à l’extérieur ou à l’intérieur des bâtiments que : 

Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 20h
Les samedis de 9h à 12h et de 14h30 à 19h
Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

BRUITS DE VOISINAGE


